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Dates à retenir

22 mars : Remise des prix du concours des maisons fleuries.
23 mars : Journée d’information CMJ.
30 mars : Election du CMJ.
1er avril : Course aux œufs (et ce n’est pas un poisson !!).
14 Avril : Foire à tout.
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Ecole : Grève du 12 février 2013

Pour   la  première   fois   ce  12   février,   la  municipalité  a  été   tenue  de 
mettre en place le service d’accueil minimum, prévu par la loi de 2008, 
puisque l’ensemble des enseignants était en grève. 

Tout d’abord, nous tenons à remercier vivement les enseignants qui, 
alors  que   la   loi   leur   impose de  déposer   leur  préavis  de  grève  48h 
avant, ont fait part de leur décision dès le 5 février 2013 ce qui nous a 
permis de réagir.  Une  information a été transmise aux familles pour 
leur annoncer la mise en place du dispositif en leur demandant de nous 
indiquer si  leurs enfants seraient présents à l’école ou non.  Une ré-
ponse était donc attendue dans tous les cas. Or le vendredi précé-
dent, 25 familles encore n’avaient pas répondu. Difficile pour l’organi-
sation… combien de personnes nécessaires à la surveillance ? Y au-
rait-il une dizaine d’enfants ou beaucoup plus ? Nous n’en savions rien. 
Alors,  Mesdames Frapsauce et Lhorset, que nous remercions  de 
leur professionnalisme et réactivité, ont fait une opération « relance té-
léphonique » et sont parvenues à joindre tout le monde. Vendredi soir 
nous avions toutes les informations utiles, les repas de cantine auprès 
du prestataire étaient commandés et/ou annulés. 

A noter que, si nous sommes amenés à mettre à nouveau en place 
l’accueil,  aucune opération téléphonique ne sera menée,  et  seuls 
les enfants des familles qui auront alors répondu seront accueillis. 
Le mardi 12 février, 9 enfants étaient sous la « bonne garde » de toutes 
les personnes impliquées habituellement dans le périscolaire.

Au Star Paradyse…

… et encore de la neige !
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Dates à retenir

9 février : Concours de belote au Foyer Rural
10 février : Sortie cabaret
16 février : Soirée couscous au foyer rural
23 mars : Journée d’information CMJ
30 mars : Election du CMJ
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C.M.J.

Le CMJ va se renouveler ; les élections sont prévues le week-
end  du  30  mars.  Une   journée  d'information  est  prévue   le  23 
mars. Vous allez bientôt recevoir une information détaillée sur le 
sujet.

Vous pouvez également prendre contact avec les membres du 
CMJ via cmj.nucourt@orange.fr 

Travaux

Peu de travaux en Janvier ; les conditions météorologiques hi-
vernales ont imposé un planning « adapté » : 

 - Opérations de déneigement :
samedi 19/01 dès 6h00 du matin (15h),
dimanche 20/01 dès 6h30 du matin (21h),

soit   36h  d'intervention  avec   l'ensemble  du  matériel   roulant 
équipé de lame et sableuse. En votre nom, nous donnons  un 
« un coup de chapeau » au personnel technique pour avoir 
dégagé les rues en un temps record, pour la sécurité de tous. 

- Travaux d’intérieur (réhabilitation du 1er étage de la mairie).

La neige…

Quelques galettes…

C’était janvier !

Des vœux… 

Perdu/trouvé

Trouvé,  près  de  l’arrêt  de  bus  de  l’école,  un   trousseau de  clés  de 
voiture. A réclamer en mairie.

http://www.nucourt.eu/
mailto:mairie.nucourt@wanadoo.fr
http://www.nucourt.eu/
mailto:mairie.nucourt@wanadoo.fr


Mot du Maire 

L’un des sujets majeurs de ces temps-ci pour la vie quotidienne de nombre 
d’entre vous est celui de la réforme à intervenir sur les rythmes scolaires. 
Rappelons  tout  d’abord  ce  qui  fait  consensus :  au  regard  de  l’intérêt  de 
l’enfant le dispositif actuel n’est pas satisfaisant. De nombreuses études ces 
dernières années l’ont démontré, la plus récente pointant la dégradation des 
résultats scolaires.  Alors que, incontestablement,  il  convient d’agir,  où en 
sommes-nous… Le décret posant les principes ayant été publié, quels sont-
ils ? Tout  d’abord la durée hebdomadaire du temps enseigné est fixée à 
24 heures à répartir sur 9 demi-journées. Cela signifie que soit le mercredi 
matin soit le samedi matin devra être « travaillé ». Les durées maximales de 
la journée et de chaque demi-journée sont fixées respectivement à 5 h 30 et 
3 h 30, la pause méridienne ne pouvant être inférieure à 1 h 30. Dès lors 
que, en l’état, la durée totale du temps passée à l’école n’est pas réduite, il 
reviendra donc à la commune de mettre en place un dispositif périscolaire 
ne se limitant pas à une garderie mais avec un contenu d’animations.
Aujourd’hui, l’ensemble des textes réglementaires n’a pas été publié et des 
zones  d’imprécisions  demeurent.  Dès  lors,  et  de  manière  unanime,  les 
maires  de  « notre »  communauté  de  communes  Vexin  Centre  ont 
décidé,  comme  le  décret  le  prévoit,  de  différer  l’application  de  la 
réforme à la rentrée 2014. 
Pour ce qui nous concerne, nous sommes déterminés à mettre en œuvre 
des dispositions bénéfiques pour les élèves, de manière concertée avec les 
divers  acteurs  au  premier  rang desquels  les  enseignants  et  les  parents. 
Nous ne confondons pas « vitesse et précipitation », l’enjeu est de taille, y 
compris en termes budgétaires…
Chacun le comprend bien, il s’agit dans ce cas, évidemment, de tenir le cap 
pour « mieux vivre à Nucourt, tous ensemble ! »

Organigramme du bureau exécutif

Bulletin annuel et infos pratiques

Vous  avez  reçu  votre  bulletin  annuel !  Vous  avez  aimé ?  Comme 
indiqué dans l’édito, il n’a pas été fait par des professionnels et bien sûr 
quelques  petites  coquilles  subsistent,  entre  autres :  Mme  Sandrine 
Ysebaert  est  une  assistante  maternelle…  Vous  trouverez  ses 
coordonnées sur le site Internet ou en mairie. Mille excuses Sandrine… 
L’an passé, la réalisation du bulletin 2011 avait coûté 4604,60 € ; cette 
année le n° 2012 revient à 2219.65 €. 

Infos CCAS

Avec  les  facéties  du  calendrier  des  vacances  scolaires  d’hiver 
habituellement sur le mois de février, qui tombent cette année en mars, les 
fêtes traditionnelles (les Rameaux et Pâques), puis la Foire à tout, et déjà fin 
avril  de  nouveau  les  vacances  de  printemps,  il  n’était  pas  possible 
d’organiser  le  repas  annuel  des  Aînés  lors  de  ces  périodes.  Aussi,  et 
comme nous l’avons déjà annoncé lors de la galette des rois en janvier 
dernier, le CCAS a décidé, cette année à titre exceptionnel, d’organiser ce 
repas à l’automne et plus particulièrement fin octobre. Bien entendu, vous 
serez informés en temps utile de la date précise de cette manifestation. Il 
nous  semblait  toutefois  important  de  le  rappeler  ici  pour  votre  parfaite 
information.
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Dates à retenir

11 janvier : Vœux du maire.
12 janvier : Concours de belote au Foyer Rural.
13 janvier : Galette du CCAS.
9 février : Concours de belote au Foyer Rural.
10 février : Sortie cabaret.
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Modification budget primitif

Cela concerne des travaux réalisés par  le personnel  communal.  Ce 
mode, non utilisé par le passé, permet notamment de récupérer la TVA 
versée lors de l’achat de certains matériels et matériaux ainsi que les 
heures de personnel, donc de réduire le coût réel des opérations réali-
sées.  Ces  travaux auraient  pu être  confiés à  des entreprises,  mais 
pour des coûts évidemment bien supérieurs. Les moyens en personnel 
et en matériel dont nous nous sommes dotés ont permis la réalisation 
de ces travaux. C’est une somme totale de 30 449,50 € qui est transfé-
rée de  la section Fonctionnement  vers  la section  Investissement du 
budget communal.

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 décembre 2012

DELIBERATIONS :

Décision modificative portant sur le budget primitif 2012 de la com-
mune (voir ci-dessous)

Indemnités de conseil allouées au comptable public

Institution d'un droit de préemption urbain sur le territoire communal 
classé en zones urbaines et en zones à urbaniser par le PLU

Délégation de pouvoir au maire pour la gestion de la régie de re-
cettes

Décembre…

L’arbre de Noël,

le Téléthon :

Points d’orge

de l’année !

Bonne année à tous
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